
 

 

 

Lettre d'information - Décembre 2025 

 

Bonjour les Ami.es des Survolté.es ! 

Pour clore une année 2025 bien remplie 

Vous trouverez dans cette lettre d'information des nouvelles sur les avancées des nouveaux 

projets photovoltaïques des Survoltés (fromagerie la Germillotte et GAEC Biotaupes) et sur 

leur insertion dans notre première boucle locale d'AutoConsommation Collective (ACC). 

Vous y découvrirez également que les grands projets dans lesquels nous portons la parole 

citoyenne, dans les domaines photovoltaïques comme Bretisun-ISDND et éoliens (Lanrigan 

dans l'Vent et ANDEOLE), avancent comme prévu. 

De fréquence irrégulière, cette lettre d'information nous permet de vous tenir informé.es. 

Elle est coopérative, donc si vous souhaitez partager avec les autres coopérateur.rices une 

information, envoyez un mail à contact@survoltes.com ! 

BretiSun-ISDND, ça roule avec vous! 

La campagne de souscription en Comptes Courants d'Associés (CCA) a été un grand succès 

pour nos trois sociétés citoyennes impliquées dans le projet Bretisun-ISDND : Centrale 

Villageoise Rance - Emeraude (CVRE), Citoyenne Rennaise de l’énergie Renouvelable 

(CIREN) et SCIC Les Survoltés. L'objectif des 500 000€ (3 x 170 000€) de souscription 

citoyenne a été rapidement atteint.  

Cet engouement nous encourage pour développer de nouveaux projets avec vous ! 

Nous remercions les 29 souscripteurs Survoltés et souhaitons la bienvenue aux 18 

nouveaux sociétaires qui nous ont rejoint pour financer ce projet, portant l'effectif de 

notre coopérative à 157 sociétaires. 

L'année 2026 sera marquée par la construction des 6 centrales solaires et par leur mise en 

service progressive. Avec un prévisionnel de production totale de 16,4 GWh/an, le plus 

grand parc solaire de Bretagne à ce jour, couvrira la consommation d'environ 14 000 

logements français. 

  



 

 

  

Les projets éoliens, ça mouline ! 

Notre coopérative est impliquée dans deux projets éoliens locaux : Lanrigan dans 

l'Vent (Lanrigan) et ANDEOLE (Andouillé-Neuville). Dans ces deux sociétés de projet, les 

citoyens, représentés notamment par Les Survoltés, Enercoop et Energie partagée, sont 

acteurs pour un tiers de la gouvernance, les deux autres tiers étant représentés 

respectivement par les collectivités (commune, Communauté de Communes et Energ'IV) et 

par le développeur Vensolair. 

• Le projet Lanrigan dans l'Vent, qui a été initié il y a trois ans, est en phase 

d'instruction par les services de l'État (dossier déposé en février 2025). Dans 

l'attente d'une réponse de la DREAL, qui amorcera la phase d'enquête publique de 

trois mois, la société de projet anticipe des mesures d'évitements des aspects 

visuels.  Une bourse aux arbres et un atelier implantation de haies sont proposés 

aux riverains du projet. 

• Pour le projet ANDEOLE, la phase de pré-développement d'une part et 

d'information des riverains d'autre part, débute seulement. L'inauguration du mât 

de mesure a été l'occasion pour une vingtaine de participants d’échanger avec les 

acteurs du projet autour de son objectif, de sa méthodologie et des études 

environnementales menées en parallèle. Deux permanences de la coopérative des 

Survoltés au café associatif Léonard (Andouillé-Neuville) nous ont permis de vous 

https://www.eoliencitoyenlanrigan.fr/
https://www.eoliencitoyenlanrigan.fr/
https://andeole.fr/


informer sur l'avancement du projet Andéole. Vous pouvez également consulter 

notre site oueb pour en savoir plus sur ces deux projets. 

Avancement du projet Andéole : pourquoi un mât de mesure ?  

Avec l’installation du mât de mesure, une phase clé débute. Dans les prochains mois, des 

microphones installés sur le mât permettront d’améliorer la connaissance de l’activité des 

chauves-souris. Parallèlement, les inventaires naturalistes menés tout au long de l’année 

affineront la compréhension de l’écosystème local (faune et flore, habitats respectifs, 

impacts potentiels). 

Les études paysagères et acoustiques qui débutent, offriront une vision d’ensemble de 

l’état actuel du site d'implantation afin de concevoir un projet éolien respectueux de 

l’environnement et attentif au cadre de vie des riverains. 

Les citoyens qui le souhaitent (sur inscription) seront prochainement consultés pour l'étude 

paysagère, afin de comprendre le contexte local et les enjeux paysagers qui leur paraissent 

essentiels. 

 

 

  

Toitures solaires PhotoVoltaïques (PV)  
FROMAGERIE LA GERMILLOTTE 
 et GAEC BIOTAUPES, ça va produire ! 
Les puissances PV installées en toiture seront pour la fromagerie La Germillotte (Andouillé-

Neuville) de 28kWc et pour la GAEC Biotaupe (Vignoc) de 100kWc. Un installateur est en 

cours de présélection pour réaliser ces 2 projets. L'étude de faisabilité se poursuit ainsi que 

l'étude du financement. 

Dans un premier temps, la production de ces 2 centrales PV sera revendue en obligation 

d'achat à Enedis ; dans un second temps, ces toitures photovoltaïques constitueront le 

socle de notre première boucle locale d'ACC. 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=h5Zbc19Vc0C_DChWg0F8HfUPm3PNZEdFnpl8bsJpn4RUNVRQUFpIQUExT1kwSEZWT0RFTkNNMDlMQi4u


  

Boucle d'autoconsommation collective (ACC), 
une AMAP énergétique Survoltés 

Dans le domaine de l’énergie, les boucles d’autoconsommation collective s’inspirent du 

cercle vertueux des AMAP. Elles permettent à une société citoyenne de production 

d’énergie renouvelable de vendre de l'énergie électrique (garantie d'origine énergie 

renouvelable EnR) à des consommateurs situés à proximité d'installations de production (2, 

10 ou 20 km, respectivement en secteur urbain, péri-urbain et rural). Indépendamment de 

son intérêt financier, ce circuit court de production/consommation énergétique locale 

permet au citoyen consommateur de devenir acteur de la transition énergétique.   

Le principe de l’autoconsommation collective 

 

 

Jusqu'à présent, notre coopérative a développé ses propres projets de centrales 

photovoltaïques en revente totale. Dans cette option, la plus simple en termes de gestion, 

la totalité de l’électricité produite par chacune de nos centrales est revendue à un prix fixé 

pour 20 ans par un contrat EDF OA (Obligation d’Achat). Ce tarif de rachat EDF OA ne cesse 

de baisser, ce qui fragilise l’équilibre économique de nos nouveaux projets en revente 

totale. Par ailleurs, le prix régulé de l'électricité (tarifs fournisseurs) devient supérieur au 

prix du kWh produit par nos coopératives d'énergies citoyennes. L’autoconsommation 

collective (ACC) s’impose donc comme une alternative très prometteuse permettant de 

garantir à ses abonnés la stabilité du prix du kWh produit (l’OA a cessé !). Les unités de 

production photovoltaïque Survoltés réalisées et/ou en projets seront incluses dans les 

boucles ACC que nous développerons. 

Quel est l’intérêt de participer à une boucle d’ACC ? 

• produire et acheter local : un circuit court pour éviter le court-circuit énergétique 

• contribuer à réduire la part des énergies fossiles par la valorisation des énergies 

renouvelables. 

• se réapproprier le sujet énergie au bénéfice de son territoire 

• mieux maîtriser sa consommation d'énergie 



• réduire et stabiliser sa facture énergétique car l'énergie citoyenne n'est pas soumise 

aux fluctuations et à l’augmentation croissante des prix du marché : le tarif du kWh 

que nous vous proposerons, sera calculé au plus juste, en fonction du coût des 

installations de production, et restera stable dans la durée. 

Qui pourra participer à notre boucle d’ACC ? 

Tout consommateur intéressé (particulier, entreprise, commerce,...) résidant sur le 

territoire délimité par le cercle de la boucle et équipé d’un compteur communiquant 

Linky peut bénéficier de cette offre. Le périmètre de notre première boucle ACC Survoltés-1 

est en cours de définition. 

Comment participer ? 

Il suffit d'être ou de devenir sociétaire Survoltés (une part sociale de 20€ minimum) : 

• Vous conserverez votre fournisseur habituel aux mêmes conditions, aucune 

démarche n'étant nécessaire auprès de lui ; aucun abonnement ne nous est dû, 

seuls les KWh fournis seront facturés. 

• Nous ne demandons pas d’engagement de durée et vous pourrez résilier votre 

contrat ACC Survoltés à tout moment. 

Notre coopérative et chacun de ses sociétaires (autoconsommateur.rice.s ou non) 

assureront le rôle de la Personne Morale Organisatrice (voir schéma) pour équilibrer au 

mieux la consommation des abonnés à la production des centrales PV incluses dans la 

boucle. 

Nous analyserons avec chacun des autoconsommateur.rice.s Survoltés potentiels sa 

consommation énergétique au fil des journées, des mois, des années (courbes de charges 

fournies grâce à vos compteurs communiquant Linky). La configuration idéale d'une boucle 

ACC est de trouver l'ensemble des consomm'acteur.rice.s qui autoconsommeront la totalité 

de la production électrique de l'ensemble des centrales PV de la boucle (100% 

d'autoconsommation). En cas d'autoconsommation partielle, le surplus comptabilisé et 

réinjecté sur le réseau pourrait être cédé à un régulateur/fournissseur d'énergie comme la 

coopérative Enercoop qui assurera en échange sa fonction de régulateur de réseau. 

Pour la mise en place et la gestion de l'ACC, nous serons épaulés par la Citoyenne Rennaise 

de l’énergie Renouvelable (CIREN) qui gèrent déjà plusieurs boucles d'ACC sur le pays 

rennais.. 

Vous pouvez dès aujourd'hui manifester votre intérêt pour participer à la première boucle 

d’autoconsommation Survoltés en cochant la case dans le formulaire de contact de notre 

site oueb ou par courriel à l’adresse contact@survoltes.com 

 

Pourquoi vous impliquer dans la SCIC Les Survoltés? 

La coopérative poursuit sa structuration dans l'intelligence collective et surtout sa montée 

en puissance par son implication dans différentes sociétés de gros projets EnR (éoliens et 

photovoltaïques). Les réunions hebdomadaires des mardis Survoltés (18h30) au café des 

https://www.survoltes.com/
https://www.survoltes.com/


Possibles de Guipel sont fréquentées par des personnes motivées qui étaient "presque 

naïves" sur le sujet des EnR à leur arrivée dans le bouiboui Survoltés. Dans une ambiance 

joyeuse et conviviale ielles se sont formé.es au contact des Sachants de la coopérative lors 

de ces mardis Survoltés et sur le terrain (réunions publiques, ateliers, formations, 

participations en tandem aux comités de direction des sociétés de projets, apprentissage de 

la communication ...). La montée en compétences de nos bénévoles est facilitée par l'accès 

aux nombreuses ressources, formations, webinaires et fiches méthodologiques des 

associations et coopératives locales qui accompagnent les projets citoyens de production 

d'énergie 100% renouvelable (Taranis le réseau local d'Energie Partagée, ALEC, Centrales 

Villageoises et Enercoop). 

Venez nous rencontrer aux Mardis Survoltés, Café des Possibles (Guipel) à 18h30. 

Les résultats d'une vaste étude du mouvement associatif Bourgogne, Franche comté, 

montrent le ressenti des acteurs dirigeants des associations et coopératives. Ce ressenti 

globalement positif pourrait vous inciter à devenir acteur des Survoltés en apportant votre 

contribution à la réalisation et au suivi de nos nombreux projets en cours de 

développement. 
 

 

 

  



Bon vent, joyeux soleil, 

La commission communication 
 

 


